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I – Rappel de l’objet de l’enquête publique
L’enquête publique, objet du présent rapport, concerne la demande de permis de construire en vue
de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur une surface de 19,75 ha correspondant
à une puissance totale de 17.55 MWc sur le territoire de la commune de Guillon-Terre-Plaine
présentée par la SAS Centrale Photovoltaïque de la Montagne de Verre.

Par décision n° E 22000072/21 du 7/10/2022, M. le Président du Tribunal Administratif de Dijon
a désigné M. Guy BORNOT en qualité de Commissaire-enquêteur pour ladite enquête.

Par arrêté n° PREF-SAPPIE-BF-2022-0438, M. le Préfet de l’Yonne :

 Prescrit l’ouverture de l’enquête publique relative à la demande de permis de construire pour la
centrale photovoltaïque de la Montagne de Verre ;

 Fixe la durée de la consultation du public du lundi 21 novembre 2022 au jeudi 22 décembre
2022, soit pendant 32 jours consécutifs ;

 Indique les modalités de publicité et d’accès au dossier d’enquête ;

 Précise les conditions dans lesquelles le public peut faire part de ses observations et de ses
propositions ;

 Fixe le siège de l’enquête à la Mairie de Guillon-Terre-Plaine.

II – Déroulement de l’enquête
Après avoir visité le site avec M. le Maire de Guillon-Terre-Plaine, nous avons eu une réunion
avec le Maître d’ouvrage qui a présenté le projet et justifié les modalités d’affichage.

J’ai tenu trois permanences :

 Lundi 21 novembre 2022 de 09h 00 à 12h 00

 Mardi 6 décembre 2022 de 14h 00 à 17h 00

 Jeudi 22 décembre 2022 de 09h 00 à 12h 00

La publicité a bien été effectuée sur les deux journaux d’annonces légales et l’avis a été affiché
dans les mairies comme demandé par l’arrêté préfectoral.

Je n’ai reçu aucune visite et quatre observations ont été déposées sur le site de la préfecture de
l’Yonne dans le cadre de la dématérialisation.

III – Les observations
Sur les quatre observations déposées :

 Deux sont favorables (Société COLAS et élus départementaux) ;

 Une  est  neutre  (Spéléo-Club  de  Chablis)  mais  néanmoins  sensible  à  la  préservation  des
chiroptères ;

 Une est défavorable (Mme Dhenin) essentiellement sur le thème de l’écologique, à savoir :
  nuisance de la clôture à la biodiversité
  sauvegarde des prairies sèches
  perturbation des chiroptères
  continuité écologique non assurée
  emplois précaires
  problème de raccordement au réseau.

Page 2 sur 3



Page 3 sur 3


